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Édito ________________

Avec le SNES, le SNUipp, le SNEP,

le SNUEP et la FSU,

des élu·e·s engagé·e·s

pour défendre et revaloriser

notre métier.

NON-TITULAIRES
En votant entre le 29 novembre et le 6 décembre pour la liste

présentée par le SNES-FSU, le SNUipp-FSU, le SNEP-FSU et le

SNUEP-FSU, nous, MAGE et contractuels en CDI et CDD, choisi-

rons des syndicats fortement ancrés dans les différents métiers,

rassemblés au sein de la FSU, première fédération de l'Éducation,

et profondément attachés aux valeurs du service public.

Nous ferons aussi le choix de voter pour des élu·e·s au contact

quotidien des réalités professionnelles, et qui, comme vous, exer-

cent dans les établissements.
En renforçant la position majoritaire de la FSU dans un pay-

sage syndical émietté, nous ferons le choix d’une profession unie

pour défendre nos conditions de travail, d’affectation et

d’études, pour exiger la revalorisation de nos salaires, pour faire
reconnaître notre investissement professionnel.

Nous ferons le choix de défendre le paritarisme que le gou-
vernement veut supprimer à l’horizon 2022 pour s’éxonérer du
contrôle des élu·e·s SNES-FSU, SNUipp-FSU, SNEP-FSU et
SNUEP-FSU garantissant les droits de tous et de chacun, dans
l’équité et la transparence.

Nous ferons le choix de défendre l’Académie de Nice en vo-
tant pour des syndicats et une fédération, la FSU, qui s’opposent

aux fusions d’académies.

Pour les Commissions Consultatives Paritaires (CCP), comme
pour les Comités Techniques, voter pour les candidats du SNES-
FSU, du SNUipp-FSU, du SNEP-FSU, du SNUEP-FSU et de la
FSU c’est dire fort à l’État employeur notre exigence sur la concep-
tion de nos métiers, l’avenir et l'unité du second degré. 

Il s'agit de réaffirmer l'exigence d'une véritable ambition pour
la jeunesse, d'obtenir un plus grand respect pour nos missions

et nos personnes et d'exiger l’abandon des projets et des ré-
formes néfastes pour l'École (réformes du lycée et du baccalau-
réat, réforme du collège 2016, démantèlement des CIO, asphyxie
des vies scolaires …).

Voter et faire voter pour le SNES-FSU, le SNUipp-FSU, le
SNEP-FSU et le SNUEP-FSU en CCP et pour la FSU en CT, c'est
faire un choix qui engage notre avenir professionnel.
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Nombre de sièges obtenus en 2014
dans les CAPA agrégés, certifiés, CPE, 

Co-Psy, PEGC et dans les CCP des 
Non-Titulaires et des AED/AESH

SNES-FSU 
et FSU : 27

SNALC : 8

SGEN : 7

CGT : 1
SUD : 1

FO : 3

UNSA : 3

SNCL : 1

Avec vous, des élu·e·s engagé·e·s pour un

plan de titularisation et de nouveaux droits

AMÉLIORER LES CONDITIONS DE TRAVAIL
Les syndicats de la FSU s’engagent et agissent pour :
→ l’élargissement du rôle des CCP pour garantir la transparence et l’équité dans
les actes de gestion de tous (renouvellements de contrats, affectations, avance-
ment des rémunérations…),
→ l’obtention de contrats longs évitant l’alternance fréquente entre chômage et
travail,
→ l’application de la portabilité du CDI d’une académie à l’autre,
→ la fin des discriminations en raison de l’état de sante,́ de grossesse… des per-
sonnels, 
→ une formation dès la prise de poste.

REVALORISER NOS SALAIRES
Les syndicats de la FSU ont gagne ́ qu’une grille de rémunération soit discutée dans toutes les académies.

C’est un premier pas qui nécessite des suites :
→ une grille de salaire nationale pour mettre fin aux disparités entre académies,
→ la prise en compte de l’expérience professionnelle et du niveau de qualification dès le recrute-
ment,
→ l’automaticité de la réévaluation régulière des rémunérations, y compris pour les CDD,
→ le versement des indemnités de vacances au prorata du temps travaille ́.

GAGNER UN PLAN DE TITULARISATION ET PRÉPARER L’AVENIR
Le dispositif de la loi « Sauvadet » est resté insuffisant comme l’ont dénoncé dès l’origine les syndicats

de la FSU. Ils exigent :
→ un plan de titularisation ouvert a ̀ tous les
contractuels en poste ou au chômage, permettant la
valorisation de l’expérience professionnelle,
→ un droit a ̀ la formation garanti par des dé-
charges de services et des congés formation.

Modalités de vote
Chaque électeur doit recevoir une adresse électro-
nique de type prenom.nom@ac-nice.fr et un numéro
d’identification, le Numen, qui lui permettront de créer
un espace électeur. Ensuite, l’identifiant de vote sera
adressé à cette adresse professionnelle. Il suffira de
se connecter à son espace électeur pour voter dès le
29 novembre.
Toutes les infos sur 06snuipp.fr, 83snuipp.fr,
www.nice.snes.edu


